
IYANDATS D'ARGENT POSTAU 1

1. Tarif des droits à percevoir sur les mandats d'argent tirés d*iun
bureau de poste en Caniada sulr un autre bureau dans les limites dle la
Puissance.

Pour un mandat 'éat pazs :1.0îl................... 2C.
Pour un mandat in.Qssde$10 ais n'excédant pas -S10.OO.. . -)C.
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80.00100.010.. .50(e.

Aucun miandlat ine peuit être émis pouirulle somme excédant S100; mais
plusieurs mandats de la même soinnue poturront être donnés au inônîie
envoyeur si ce dernier le désire.

Il est défendu dl'émiettre, le même Jour, à la mêm^ne personne et ail
bénéfice du umêmue destinataire plus d'un mndat pour tunesilil
au-dessus de -lO.

2. Des mandats 'aen.seront émais en Canada pour le,; pays étranger,;
et les j)ossess'ioiv britaiimes se trouvanît dans la istesivanite, aux
taux ci-dessous; nentionnu"'
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Ilong lI.Oiig lsinhi. iffdes Ocridentales wolli-
l.ci Inld'-ý (Comlprenan t prenant les .n le~

des agenwes il l$agdad. * irbds Jiniâliv,1*andeir. Aias. Sieuie. 1. Lucie, Tiiid
Busrah. ~ ~ e rIadr Jk. tc.

Mig.<usent cet n-umrle
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Les adtstiré,s surl les pays Ci-dessus nwlntioillé-s seront émis Vil
valeurs canladiennes'. Des t ail eux indbjuilalt, le montant ( lui sera payé.
en inoimai tes s(là où le cours, diffère de Celui du Canada) eia
acquit dles mnand-ats tirés dans ce p)ays se trouvent dans le guide ofliciel
dles postes.

Le ('Lnada n'npêroi, pas l'é~change dlirec(t de,; madallts d'argent avec les pays
marqués (d'un1 as8tcriquie et pour cette raison les mndat*s tirés -sur ces pays et colo-
nies seront suje-ts, lors du piiement, a une légère dlèduietiozi à titre. dc ee )ide

comm11ishsion pàrcII par le pays dont on aura emprinité l'intcrmiédiaire.


